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des fossés et des rempArts. 

enceintes et sites fortifiés dU rhin sUpérieUr 
entre protohistoire et moyen Âge

dir. clément féliu et Jean-Jacques schwien

Les fortifications du Rhin supérieur ont fait l’objet de 
nombreux travaux au cours de ces deux derniers siè-
cles. Il faut citer en premier lieu les inventaires dres-
sés entre les années 1860 et 1930. La commission 
des enceintes de la « Société préhistorique française » 
propose des recensements départementaux dont la 
publication dans son Bulletin s’échelonne entre 1906 et 
1920, pendant que des démarches similaires sont enga-
gées en Allemagne. L’Alsace, alors allemande, profite 
de ces deux courants : les résultats en seront publiés 
tardivement, essentiellement sous la forme de notices 
de sites, la synthèse de ces travaux étant finalement 
proposée par R. Forrer dans le Bulletin de la Société 
pour la conservation des Monuments historiques d’Al-
sace en 1926. L’article, abondamment illustré, offre un 
inventaire critique des enceintes d’Alsace : les sites sont 
regroupés en fonction de leur chronologie supposée ; 
le problème des « enceintes anhistoriques », le plus 
grand nombre, est contourné par un classement qui fait 
également la part belle aux critères morphologiques ou 
fonctionnels.

Par la suite et jusque dans les années 1990, les recher-
ches sur les sites fortifiés (hors châteaux) seront rares. 
Dans un article de 1997, S. Fichtl, A.-M. Adam et M.-J. 
Morant proposent une nouvelle liste des « enceintes de 
hauteur » alsaciennes de l’âge du Fer et de l’Antiquité, 
en y intégrant les recherches de terrain les plus récentes 
et précisant les attributions chronologiques de certaines 
autres. De nombreuses fortifications restent, cependant, 
toujours aussi « muettes » et ne peuvent être datées 
précisément. Depuis, divers programmes de recherche 
sur des thèmes variés ont çà et là ouvert de nouvelles 
pistes et placé certains sites dans un contexte renou-
velé – on pense en particulier aux structures de l’âge du 
Fer et du premier Moyen Âge. C’est pourquoi, dans son 
contrat quinquennal en cours, l’équipe AMER de l’UMR 
Archimède s’est attelée à réouvrir le dossier, avec un 
programme de prospections, de fouilles et de recherches 
documentaires à l’échelle du Rhin supérieur et dans une 
large chronologie. Après de riches échanges lors d’une 
table ronde tenue à Strasbourg le 21 avril 2015, nous en 
proposons les premiers résultats dans ce dossier. 

introdUction AU dossier par clément féliU et Jean-Jacques schWien
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l’enceinte inférieUre dU frAnKenBoUrg (67) et 
les rempArts à poteAUx frontAUx de lA fin de l’Âge dU fer 

dAns l’espAce dU rhin sUpérieUr. 
poUr Une réVision de lA typologie des Pfostenschlitzmauern

En 2014 puis 2015, la fouille de la fortification du Fran-
kenbourg à Neubois (67) a permis de mettre au jour les 
vestiges d’un rempart de la fin de l’âge du Fer. Celui-ci 
appartient à la catégorie des remparts à poteaux fron-
taux, dont l’architecture paraît bien connue pour la Pro-
tohistoire. À partir de cette étude de cas et de la compa-

raison avec six autres remparts 
de l’espace du Rhin supérieur, il 
est possible de proposer quel-
ques pistes en faveur d’une 
révision de la typologie de ces 
monuments.

In 2014 and 2015, the excavations on the fortification 
of the Frankenbourg at Neubois (67) permit to study the 
remains of a wall from the end of the Iron Age. This 
belongs to the category of ramparts with frontal posts, 
whose architecture is well known 
for the Protohistory. From this case 
study and the comparison with 
six other ramparts of the Upper 
Rhine area, it is possible to offer 
new ideas for a review of these 
monuments’ typology.
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 le rempArt dU frAnKenBoUrg  
à neUBois (67)

PRésEnTaTion DU siTE

Le site du Frankenbourg, au sommet du Schlossberg, 
est établi sur un promontoire aux pentes abruptes, 
détaché du conglomérat principal du plateau gréseux qui 
le surplombe d’une cinquantaine de mètres au niveau 
du Rocher du Coucou et dont il est séparé par un petit 
col. Il domine l’entrée du Val de Villé et de la vallée de 
Sainte-Marie-aux-Mines, irrigués respectivement par le 
Giessen et la Lièpvrette et qui offrent deux voies de fran-
chissement des Vosges en direction du plateau lorrain. 
Cette position privilégiée est renforcée par le fait que, 
bien que situé dans le massif, légèrement en retrait, le 
site bénéficie d’une vue qui porte jusqu’aux rives du Rhin 
et à la Forêt-Noire.
La présence de ruines au sommet du promontoire et de 

trois lignes de fortifications plus ou moins visibles sur les 
pentes a poussé les érudits et archéologues à s’intéresser 
au site depuis le xixe siècle (fig. 1). On ne reviendra pas 
ici sur les nombreuses études dont le château qui occupe 
la plateforme sommitale a été l’objet ; tout au plus peut-
on signaler que les textes — la première mention écrite 
remonte à 1143 — et l’architecture permettent de dater 
sa construction du xiie siècle [1].
Les trois lignes de fortification installées sur les flancs 

du promontoire sont nettement moins bien connues. 
Une courte synthèse, proposée en 2005 par F. Letterlé, 
permet néanmoins de se faire une idée du dispositif [2]. 
Immédiatement en contrebas du château, à l’ouest, une 
large terrasse de quelques 2600 m2 est délimitée par 
un mur constitué de blocs de grande taille, atteignant 
2,20 m de long, conservé sur une assise. La fonction et 
la datation de ce « mur supérieur » ou « mur franc » 
ne sont pas assurées. Le rôle de fortification de cette 
construction ne peut être que prudemment avancée ; 
elle pourrait n’être qu’un aménagement de terrasse, 
éventuellement lié à un état primitif du château, que 
le creusement du fossé-carrière au xiie siècle recoupe. 
La mise en œuvre — sans mortier — et le module des 
blocs orientent la datation vers une période antérieure 
au xie siècle. Quelques découvertes attestent une fré-
quentation du site au Moyen Âge, antérieure à la 
construction du château.
À mi-pente, une deuxième ligne de fortification est 

assez nettement visible sur les versants nord et sud du 
promontoire. Il s’agit d’un mur élevé à partir de blocs 
de dimensions variables, pouvant atteindre près de 2 m 
de long, assemblés à l’aide de tenons à queue d’aronde. 
Le tracé de ce « mur païen » est relativement bien connu 
sur le versant sud, où il se rattache aux affleurements 
rocheux qui délimitent la terrasse supérieure du pro-
montoire. À l’ouest, il semble avoir été démonté et ses 
blocs récupérés ; seul son soubassement a été repéré et 
permet d’en situer l’emplacement. Au nord, le mur est 
également visible. Son développement total, de près de 
400 m, devait enserrer une superficie de 1,7 ha. Aucun 
élément matériel ne permet de dater cette construction. 
Cependant, son architecture particulière la rapproche 
du « mur païen » du Mont-Saint-Odile, distant d’à peine 
20 km. Une série de tenons en bois provenant de cette 
enceinte a été datée par dendrochronologie et radiocar-
bone. Les résultats de ces analyses indiquent une mise 
en œuvre autour de 670 après J.-C. De plus, quelques 
éléments de numismatique offrent le moyen de remonter 
la construction au Bas-Empire [3]. La proximité architec-
turale des deux édifices invite à les considérer comme 
contemporains. Il semble ainsi possible de dater le « mur 
païen » du Frankenbourg du ive siècle au plus tôt.

Figure 1
Plan du Frankenbourg et localisation des sondages de 2014  

et 2015 (DAO : C. Féliu d’après Letterlé 2005, p. 195).
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[1] Metz 2005.
[2] LetterLé 2005.
[3] Schneider & SchnitzLer 2002, p. 94-96.
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Enfin, une troisième et dernière ligne de fortification est 
située dans la partie basse de la pente, à une cinquan-
taine de mètres du col qui sépare le Schlossberg du reste 
du massif. Elle correspond à un talus, nettement visible 
au niveau du chemin d’accès au site et dont le tracé 
s’infléchit au sud et au nord, où il ne se présente plus 
que comme une terrasse, avant de disparaître complé-
tement dans la pente de plus en plus abrupte. Le tracé 
de ce talus ne peut, en l’état, être précisément fixé ;  
il n’est possible de le suivre que sur une distance de 
100 m environ. S’il reste établi sur la courbe de niveau 
650 m, la superficie totale du site peut atteindre 7 à 
8 ha. La forme de ce « mur inférieur » ou « mur en terre 
et en pierraille » a très tôt incité à le considérer comme 
celtique. Les fouilles menées en 2014 et 2015 ont permis 
de valider cette interprétation.
Le mobilier découvert lors des prospections reflète plu-

sieurs phases d’occupation ou de fréquentation du Fran-
kenbourg. Quelques éléments remontant au Hallstatt final 
et à La Tène ancienne, comme des fragments de fibules, 
constituent les vestiges les plus anciens. La fin de La Tène 
est ensuite représentée par une quarantaine de monnaies, 
des fibules ou encore des éléments de parure en verre 
qui attestent une occupation relativement importante au 
cours du dernier siècle avant J.-C. Les très nombreuses 
monnaies romaines (plus de 300), essentiellement datées 
du Bas-Empire, montrent une seconde phase d’occupa-
tion importante avant le Moyen Âge. Enfin, quelques élé-
ments céramiques, encore peu nombreux, indiquent une 
fréquentation du site entre le vie et le xie siècle [4].

L’aRchiTEcTURE DU REMPaRT inFéRiEUR DU 
FRankEnboURg

Les deux campagnes de fouille de 2014 et 2015 ont 
permis d’appréhender l’architecture du rempart inférieur 
du Frankenbourg au niveau d’une porte qui devait offrir 
un accès monumental au site (fig. 2) [5]. La fouille, qui 
n’a pas été menée à son terme, reprendra en 2016 ; 
quelques observations sur l’architecture de la fortifica-
tion ont toutefois pu être effectuées, essentiellement 
dans les sondages 1 et 2 [6]. Les résultats partiels du 
sondage 3 viendront, le cas échéant, les compléter [7].

Le parement

Un segment de parement a été mis au jour dans chacun 
des sondages ouverts. Dans le premier, il présente un 
état de conservation relativement bon, qu’on ne retrouve 
pas dans les autres secteurs (fig. 3) : 4 à 5 assises sont 
conservées, sur une hauteur de 0,7 à 0,8 m ; ailleurs, 
seules 2 assises restent en place, dont la hauteur  

n’excède pas 0,5 m et s’établit la plupart du temps autour 
de 0,35 m. La présence, à intervalles réguliers, d’in-
terruptions d’une quarantaine de centimètres de large 
indique la mise en œuvre d’une architecture à poteaux 
frontaux de type Pfostenschlitzmauer. Ces supports ver-
ticaux qui armaient le parement, dont l’entraxe oscillait 
entre 1,2 m et 1,40 m, étaient implantés dans des 
fosses de fondation relativement importantes. Le trou 
de poteau dégagé dans le sondage 1, le seul à avoir 
été fouillé complétement, est un creusement de près 
de 1,3 m de long et 0,75 m de large, pour une profon-
deur de 0,65 m. Son profil transversal, dans le sens du 
parement est régulier : au-dessus d’un fond plat d’une 
quarantaine de centimètres de large les parois sont tout 
d’abord verticales avant de s’évaser légèrement. Le profil 
longitudinal montre pour sa part un aménagement parti-
culier : le fond, situé à l’aplomb de la ligne du parement, 
est large d’une trentaine de centimètres ; vers l’exté-
rieur, la paroi adopte une forme proche de celle qui vient 
d’être décrite ; vers l’intérieur du rempart en revanche, 
le bord est vertical, avec une marche horizontale relati-
vement importante, d’une soixantaine de centimètres de 

Figure 2 
Plan de détail des structures du rempart (DAO : C. Féliu).

[4] KiLKa et alii 2005 ; KiLKa & BecK 2009 ; FéLiu & treMBLay 
corMier 2014.
[5] Il ne sera pas ici question de la porte dont la fouille n’est 
pas aboutie. On peut toutefois noter qu’elle appartient à 
la catégorie des portes en tenaille (Zangentore), et qu’elle 
se développe sur une longueur minimale de 6 m pour une 
largeur maximale de 7,60 m.
[6] Fouille 2014 : FéLiu 2014.
[7] Fouille 2015 : FéLiu 2015.
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large, aménagée à mi-hauteur. Elle accueillait un grand 
bloc (0,7 x 0,4 x 0,4 m) qui devait participer à la stabilité 
du poteau en renforçant le calage composé d’éléments 
beaucoup plus petits. Les dimensions relevées dans les 
autres trous de poteau, qui n’ont pas été fouillés en tota-
lité, indiquent des gabarits similaires. L’espace laissé 
vide entre ces pierres de calage permet de restituer la 
forme et les dimensions des pièces de bois verticales 
(fig. 4). Celles-ci devaient correspondre à des madriers 
de section rectangulaire, de 0,3 à 0,35 m de large pour 
une épaisseur de 0,12 à 0,15 m. On peut encore noter 
que le comblement des trous de poteau et les pierres de 
calage sont en partie recouverts par les blocs du pare-
ment : il semble donc que les poteaux aient été installés 
avant la pose de la première assise.
Les différents tronçons de parement dégagés, sept au 

total, sont relativement différents les uns des autres.  
Certains sont composés de blocs parallélépipédiques de 
taille moyenne posés en panneresse pour former des assises 
régulières. Leurs faces avant mesurent de 0,5 à 0,8 m 
de long pour une hauteur comprise entre 0,2 et 0,3 m ; 

 Figure 3
Relevé de façade du parement, plan et coupe du trou de poteau 
(échelle 1/40) et photo du tronçon dégagé dans le sondage 1 
(DAO et photo : C. Féliu).
 Figure 4 
Empreinte du poteau frontal dans le calage de pierres  
(Photo : C. Féliu).
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leur largeur s’établit autour de 0,3 à 0,4 m. Ailleurs, les 
blocs utilisés ne semblent pas avoir été choisis selon un 
module précis : leurs dimensions en façade sont compri-
ses entre 0,1 et 0,75 m. De même, leur profondeur n’est 
pas régulière et peut varier de 0,15 à 0,65 m. Enfin, pour 
l’un des tronçons, la première et seule assise conservée 
est formée d’un bloc de très grande taille, de 1,20 m de 
long et 0,6 m de haut.

La structure interne du rempart

La structure interne du rempart est formée d’un amon-
cellement de blocs de dimensions variées, empilés à 
l’arrière du parement (fig. 5). Ils forment un massif de 
pierres large de 5 m environ. Certains éléments qui com-
posent cet ensemble sont de taille très importante : leur 
module dépasse 1 m de long pour des largeurs qui excè-
dent régulièrement 0,5 m. Les éléments les plus grands 
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 Figure 5
Coupe du rempart dans le sondage 1 (échelle 1/50) (DAO : C. Féliu).

 Figure 6 
Mobilier de la couche sur laquelle est installé le rempart (US 1013, 1022, 1037).  

1 et 2 : bronze, échelle 1/1 ; 3 à 5 : amphore et céramique, échelle 1/3 (DAO : C. Féliu).
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semblent être disposés préférentiellement dans la partie 
avant du rempart, immédiatement contre le parement. 
Ils sont recouverts d’un niveau de blocs plus petits, lui-
même surmonté d’une épaisse couche de sable gréseux. 
Dans l’état actuel des recherches, aucune organisation 
ne peut être observée dans l’agencement de cet amon-
cellement qui n’a, en particulier, pas livré de trace ou 
d’empreinte de boisage horizontal.

Restitution et datation

Malgré le caractère inabouti de la fouille, il est possible 
de proposer une première restitution du rempart inférieur 
du Frankenbourg. Sa mise en place a débuté par l’ins-
tallation, tous les mètres environ, des poteaux frontaux, 
fondés dans d’importants creusements et solidement calés. 
Ces pièces de bois correspondaient à des madriers de 0,3 
à 0,35 m de large pour une épaisseur de 0,12 à 0,15 m.  
Le parement à proprement parler était constitué de blocs 
plus ou moins équarris de taille variable, à l’arrière des-
quels ont été amoncelées des pierres de grande taille 
pour former un massif de 5 m de large environ. Celui-ci 
était surmonté d’une rampe de sédiment plus fin, dont les 

dimensions totales n’ont pas encore été appréhendées.  
De même, l’état de conservation médiocre du talus inter-
dit toute estimation de la hauteur originelle de l’ouvrage.
La datation de ce rempart ne repose que sur quelques 

éléments stratigraphiques et typologiques. Il est construit 
sur une couche d’occupation qui a livré un mobilier 
caractéristique de La Tène finale (céramique, amphores, 
fibules de Nauheim ; fig. 6) et fournit ainsi un terminus 
post quem à la construction de la fortification. D’autre 
part, un deuxième état de la porte, fouillé en 2015, a 
livré des éléments en remploi, dont un bassin taillé dans 
un bloc de grès, qui renvoient certainement à l’époque 
romaine. Enfin, la technique architecturale utilisée, avec 
son parement armé de poteaux frontaux et sa rampe de 
pierres et de terre, oriente la datation vers la fin de l’âge 
du Fer. L’ensemble de ces éléments ne permet actuel-
lement pas de préciser la durée de fonctionnement du 
rempart ; tout au plus peut-on dire que sa construction 
prend place au plus tôt à La Tène D1b.

les rempArts à poteAUx frontAUx 
de l’Âge dU fer dAns l’espAce 
dU rhin sUpérieUr

L’architecture de la fortification inférieure du Franken-
bourg n’est pas originale ; elle s’intègre parfaitement 
dans le groupe des remparts protohistoriques à poteaux 
frontaux. Plusieurs sites de la région du Rhin supérieur 
(fig. 7) présentent des exemplaires assez proches typo-
logiquement, d’autres montrent des architectures égale-
ment fondées sur la présence en parement de poteaux 
frontaux, mais dont la mise en œuvre générale est diffé-
rente. Les sept fortifications de ce type recensées pour la 
fin de l’âge du Fer dans la vallée du Rhin supérieur seront 
ici passées en revue, depuis le nord vers le sud, afin d’en 
dégager les principales caractéristiques et de pouvoir les 
comparer les unes aux autres. 

LE DonnERsbERg

L’oppidum du Donnersberg est une vaste enceinte de 
La Tène finale installée sur le point culminant du Palatinat 
(fig. 7, n°1). Elle est fortifiée par un système complexe 
qui délimite et isole plusieurs espaces dont la superficie 
totale avoisine 240 ha. De nombreuses fouilles ont été 
effectuées sur le site depuis les années 1930 ; elles offrent 
une vision assez complète de l’architecture des lignes de 
fortification édifiées à La Tène finale, pour lesquelles il 
manque pourtant une publication synthétique [8].

Figure 7 
Localisation des sites mentionnés dans l’article. 1. Donnersberg ;  

2. Heidenstadt ; 3. Fossé des Pandours ; 4. Frankenbourg ; 
5. Limberg ; 6. Kegelriß ; 7. Bâle.  DAO : C. Féliu (Fond 

orographique : données NASA SRTM3 - http://lpdaac.usgs.gov / 
Fond hydrographique :  

données EEA ECRINS - http://www.eea.europa.eu). 

[8] zeeB-Lanz 2010 ; zeeB-Lanz 2012.0 100  km
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Le parement du rempart sud est constitué de blocs 
de rhyolite locale, agencés en assises très irrégulières. 
Il montre des interruptions où étaient installés des poteaux 
frontaux, distants les uns des autres de 3 m environ. 
Des poutres transversales situées immédiatement à l’ar-
rière les reliaient à la masse de terre et de pierres, large 
de 6 ou 7 m, qui constituait le corps de la levée.
Le rempart interne qui sépare le site selon un axe nord-

sud a connu, pour sa part, trois phases successives de 
construction, caractérisées chacune par un parement 
formé de blocs de tailles et de dimensions variable, orga-
nisés de façon très irrégulière, et interrompus tous les 
2,5 m par l’emplacement d’un poteau vertical.
Enfin, un autre rempart intermédiaire, le Zwischenwall, 

qui isole une petite zone au nord de la partie est, montre 
une architecture particulière (fig. 8). Le parement, 
constitué d’assises irrégulières de blocs en rhyolite, est 
scandé par les interruptions, distantes les unes des autres 
de 0,95 à 1,35 m, qui accueillaient des poteaux de 0,35 
à 0,4 m de large, implantés dans des fosses de 0,6 m 
de profondeur. À environ 0,6 m au-dessus du pied du 
parement, celui-ci est interrompu par une fine encoche 
horizontale, d’une dizaine de centimètres de haut, qui 
devait accueillir une pièce de bois, visible dans la façade, 
qui complétait l’armature constituée par les poteaux.  
Des configurations semblables ont été mises en évidence 
en divers points des fortifications du Donnersberg.

La hEiDEnsTaDT

La Heidenstadt, à Ernolsheim-lès-Saverne (fig. 7, n°2), 
est un oppidum de 25 ha environ, établi sur une crête 
coupée à l’est et à l’ouest par deux remparts de barrage 
encore très nettement marqués dans le paysage.  
La fortification occidentale a été étudiée par l’ouverture 

de deux sondages voisins en 2008-2009 et une coupe 
a été nettoyée et relevée à l’emplacement d’un chemin 
d’exploitation forestière qui traverse le rempart est [9]. 
L’ensemble de ces travaux a permis de mettre en évi-
dence un programme architectural cohérent d’un front à 
l’autre du site, dont l’occupation date de La Tène finale.
Le rempart occidental, le mieux étudié, est relativement 

bien conservé : haut de plus de 2 m, le talus protégeait un 
parement encore conservé sur près de 1,10 m (fig. 9). 
Trois interruptions verticales ont été relevées dans deux 
sondages. Elles correspondent à l’emplacement d’autant 

 Figure 8
 Relevé de façade et vue axonométrique du rempart interne 

« Zwischenwall » du Donnersberg (d’après Zeeb-Lanz 2012, fig. 12).
 Figure 9

Relevé de façade du parement du rempart occidental de la 
Heidenstadt et plan des différentes assises (d’après Féliu 

2010a, fig. 4).

Assise 1

Assise 2

Assise 3

Assise 4

Assise 1

Assise 2

Assise 3

Assise 4

N

1 m0

[9] FéLiu 2010a ; FéLiu 2011
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de pièces de bois verticales, de 0,35 m de section, qui 
devaient armer le front du rempart. L’entraxe observé 
s’établit autour de 2,65 m, ce que les distances calculées 
entre les différents sondages ne viennent pas contredire. 
Aucune trace d’éventuelles fosses de fondation n’a été 
relevée à l’aplomb des différentes interruptions. On peut 
au contraire remarquer que la première assise mise au 
jour dans le sondage 1 était continue : une dalle, légè-
rement en retrait de la façade, était présente au niveau 
de l’encoche où prenait place le poteau qui ne devait 
donc pas être fondé, mais simplement posé sur cette 
pierre. En plus de ces poteaux verticaux, un nombre 
important de poutres horizontales apparaissaient éga-
lement dans le parement. En effet, chacune des assises 
de celui-ci est apparue à la fouille séparée de la suivante 
par une couche de sédiment de 0,1 à 0,2 m d’épais-
seur, indiquant sans aucun doute la présence d’une pou-
traison. Cette configuration, qui laisse une large place 
au bois dans le parement — il devait représenter près 
de la moitié de la surface de la façade — a rarement 
été observée. Il faut encore signaler que les blocs de 
parement portent pour la plupart des traces de taille qui 
témoignent de la mise en forme soignée de leur face 
avant. Enfin, certaines assises étaient constituées d’élé-
ments disposés en carreau, sur des lits de pose très 
étroits voire même inexistants, qui ne pouvaient tenir en 
place sans le système de poutres horizontales.
La structure interne du rempart n’a pas pu être appré-

hendée totalement ; on peut toutefois mentionner qu’elle 
est constituée d’un massif de pierres de gros modules 
situé immédiatement à l’arrière du parement et d’une 
masse de sable argileux très compact qui constituait la 
partie la plus importante de la fortification. Vers l’arrière, 
la présence d’un dispositif de renfort en pierre peut être 
évoquée. La largeur totale du rempart peut être estimée 
à 7,50 m, pour une hauteur minimum de 2,40 m.

LE REMPaRT DU baEREnkUPFEL 
aU Fossé DEs PanDoURs

L’oppidum du Fossé des Pandours est installé au niveau 
du col de Saverne et contrôle ainsi l’un des principaux 
passages entre la vallée du Rhin et le plateau lorrain 
(fig. 7, n°3). Il est défendu par un imposant rempart 
de barrage, de type murus gallicus, au nord-ouest, pro-
longé par une fortification de contour longue de plus de 
7 km qui enserre une superficie totale de 165 ha. Dans le 
courant de La Tène finale, la surface enclose est réduite 
à 110 ha par la construction d’un rempart sur le flanc sud 
du Baerenkupfel [10].
Cette ligne de défense a été étudiée au travers de 

cinq petits sondages qui ont permis l’observation d’une 
coupe complète de l’ouvrage et le relevé d’une dizaine de 
mètres du parement (fig. 10). Celui-ci est conservé sur 
une hauteur de 0,7 m environ, qui correspond à trois ou 
quatre assises de blocs de taille variable qui portent tous 
des traces d’outil. Leur face avant est soigneusement 
taillée alors que leurs autres côtés n’ont été qu’égalisés. 
Tous sont posés en panneresse. Trois interruptions, larges 
de 0,3 à 0,35 m, ont été observées ; elles correspondent 
à l’emplacement de poteaux verticaux espacés de 4 m 
environ. Aucune trace de fondation n’a été observée.  
On peut encore noter que le parement est posé à même 
la pente, sans qu’il n’ait été jugé utile de terrasser ou 
d’aplanir le terrain pour stabiliser la construction.
La structure interne du rempart est composée d’un petit 

massif de pierres situé à l’arrière du parement et recou-
vert d’une masse de sable assez importante qui consti-
tuait le corps de l’ouvrage et qui devait être retenue, 
vers l’arrière par un amas de blocs. Il est possible de 
voir, dans la présence d’une série de pierres posées à plat 

[10] FéLiu 2010b. 

Figure 10 
Relevé de façade du parement du rempart sud du Baerenkupfel au Fossé des Pandours (d’après Féliu 2010b, fig. 6).

1 m
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en regard de l’une des interruptions du parement, l’em-
placement d’une poutre transversale qui liait le poteau 
frontal à la masse du rempart. Les dimensions minimales 
de cette fortification s’établissent autour de 3 m pour sa 
hauteur initiale et entre 6 m et 6,50 m pour sa largeur.

LE LiMbERg à sasbach

La fortification du Limberg est installée sur une colline, 
au nord du Kaiserstuhl, immédiatement à proximité du 
cours actuel du Rhin (fig. 7, n°5). Elle est défendue par 
un rempart de barrage (rempart nord), prolongé vers 
l’ouest par un léger retour (rempart ouest), qui délimite 
une superficie d’une douzaine d’hectares. Trois sondages 
de faible superficie, des tranchées parfois élargies, ont 
permis d’appréhender l’architecture des deux éléments 
de fortification construits à La Tène finale [11].
Le parement du rempart nord était construit sur un ali-

gnement de poteaux, assez puissamment fondés dans 
de grandes fosses oblongues dont la profondeur est com-
prise entre 0,75 et 1 m, espacés d’environ 2 m les uns 
des autres. Il semble qu’ils ont été volontairement mis 
à bas et retirés de leur fondation. Aucune pierre n’ayant 
été découverte, l’hypothèse d’une façade composée 
d’éléments de bois, fixés sur ces supports verticaux, a 
été proposée. Le corps du rempart est composé de lœss 
et de pierres qui constituaient une importante masse de 
sédiment, dont la largeur devait atteindre 10 m. Des pou-
tres horizontales devaient la lier au parement.

Le rempart ouest est bâti selon une méthode différente 
(fig. 11). Son armature est formée de deux lignes paral-
lèles de poteaux, fondés dans de petites fosses, profon-
des d’un mètre environ. La première, à l’extérieur, devait, 
ici aussi, porter un parement en bois fixé sur les supports 
verticaux, distants les uns des autres d’environ 2 m. 
À 3,50 m en arrière, la seconde ligne de poteaux était 
très certainement reliée à la première par des poutres 
horizontales ; les caissons ainsi formés étaient remplis 
de lœss et de pierres pour assurer la tenue du rempart. 
Ce dispositif était ensuite complété par une rampe de 
sédiments qui élargissait encore le corps du rempart 
dont la largeur devait atteindre 8 à 10 m.

a FoRTiFicaTion DE kEgELRiss  
à EhREnsTETTEn

Le site de Kegelriß est installé sur les premiers contre-
forts de la Forêt Noire (fig. 7, n°6) ; il est entouré d’un 
rempart qui délimite une superficie de 16 ha environ, 
occupé à La Tène D1. Une petite fouille a permis d’ef-
fectuer quelques observations sur l’architecture de la 
fortification, à l’est du site [12]. Elle montre une architec-
ture très proche de celle du rempart nord du Limberg de 
Sasbach : elle consiste en un édifice en terre et en bois, 

Figure 11
Restitution de l’architecture du rempart ouest du Limberg à Sasbach (d’après Weber-Jenisch 1995, fig. 13).

[11] WeBer-JeniSch 1995.
[12] dehn & WeBer 1989 ; dehn 1994 ; WeBer-JeniSch 
1995, p. 138-139.
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dont le parement est édifié sur une rangée de poteaux 
implantés tous les 3,40 m qui portaient une paroi de 
planches. À l’arrière, des poutres transversales formaient 
un cadre rempli de terre et de graviers et liaient le pare-
ment à la masse du rempart.

bÂLE

Le site de Bâle-Münsterhügel est situé sous la ville 
actuelle de Bâle, au niveau de la petite éminence sur 
laquelle est construite la cathédrale (fig. 7, n°7). Il cor-
respond à un éperon barré de 3 à 5 ha de superficie, dont 
l’occupation ne débute pas avant les premières décennies 
du Ier siècle avant J.-C., à La Tène D1b. Il est défendu par 
une imposante fortification d’une douzaine de mètres de 
large, précédée d’un fossé de très grandes dimensions 
qui atteint 30 m de large et 8 m de profondeur. Du fait de 
sa situation en zone urbaine, le rempart n’est connu que 
par de petits sondages qui ne permettent jamais d’en 
avoir une vision globale, mais qui se complètent les uns 
les autres (fig. 12) [13].
Le parement, dont seuls sont conservés quelques tron-

çons, est composé de blocs de calcaire local agencés en 
assises irrégulières. Il est interrompu, à intervalle régu-
lier de 3 m environ, par des encoches de 0,4 à 0,45 m 
de large qui accueillaient des poteaux verticaux, fondés 
dans des fosses dont le diamètre pouvaient atteindre 
1,20 ou 1,40 m et la profondeur 0,75 m. Quelques traces 
de réfection été observées.
La structure interne de la construction a pu être 

détaillée : elle est constituée d’un massif de pierres situé 
immédiatement à l’arrière du rempart et d’une rampe de 
sable qui le recouvrait. Ces deux masses de matériaux 
sont armées d’une importante grille de poutres. Les élé-
ments transversaux sont disposés de manière à ce que 
les premiers soient à l’horizontale, et que les niveaux 
supérieurs adoptent un fruit de plus en plus important. 
Les poutres sont liées entre elles par des clous de grande 
taille, selon la technique du murus gallicus [14], qui ne 

met en œuvre habituellement qu’une poutraison hori-
zontale très dense et pas de poteaux verticaux. Ici, ces 
deux types d’éléments sont employés simultanément et 
sont liés l’un à l’autre par de petits ancrages horizon-
taux. La fortification atteignait une douzaine de mètres 
de large ; sa hauteur initiale reste impossible à estimer.

synthèse : Vers Une noUVelle 
typologie des rempArts  
à poteAUx frontAUx

Ce rapide survol des caractéristiques architecturales 
des remparts à poteaux frontaux du Rhin supérieur à 
la fin de l’âge du Fer (fig. 13) montre une variété qui 
invite à repenser la typologie des fortifications proto-
historiques proposée maintenant depuis plus de 30 
ans [15]. Il n’est pas question ici de tirer un trait sur 
les fondements de cette typologie : la distinction entre 
les architectures à poutrage horizontal — non traitées 
ici — et les remparts à poteaux frontaux reste la base 
de la classification ; leur répartition géographique, où 
les premières se cantonnent à l’ouest du Rhin et les 
seconds à l’est, avec une zone de contact établie sur 
le fleuve et le plateau suisse, ne se dément pas, de 
même que la distinction chronologique entre rempart 
à parement interne et rempart à rampe [16]. Il semble 
en revanche nécessaire d’intégrer d’autres critères 
dans la définition des catégories. Les sept sites rhénans 
étudiés ici ne permettront pas de proposer une typolo-
gie aboutie, ils offrent cependant l’opportunité d’ouvrir 
des pistes de recherche.

Figure 12 
Relevé de façade d’un tronçon du parement (d’après Deschler-Erb, Richner, Matteotti 2014, p. 169) et restitution de la grille  

de poutres obliques du rempart de la colline de la cathédrale à Bâle (d’après Moor, Richner, Rentzel 1994, fig. 4).

[13] Furger-gunti 1980 ; Moor et alii 1994 ; deSchLer-
erB 2009 ; deSchLer-erB & richner 2013 ; deSchLer-erB 
et alii  2014.
[14] BuchSenSchutz & raLSton 1981 ; FichtL 2005, p. 50-51.
[15] BuchSenSchutz & raLSton 1981 ; FichtL 2005.
[16] FichtL 2010.
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Quelques remarques liminaires s’imposent. On peut 
tout d’abord noter que, lorsqu’elle est connue, la section 
des pièces de bois verticales est sensiblement équiva-
lente d’un site à l’autre : elle est toujours comprise entre 
0,3 et 0,45 m. L’entraxe des poteaux frontaux montre au 
contraire une dispersion assez importante des mesures, 
entre 0,95 et 4 m, qui correspond quasiment aux plus 
grandes amplitudes relevées pour les fortifications de ce 
type — on doit signaler, pour être complet, le rempart du 
site du Trînchi, à Cugnon en Belgique, où l’espacement 
entre deux poteaux est compris entre 0,60 et 1 m [17] 
et celui de Metz, en Moselle, où les poteaux sont distants 
de 4,5 m [18]. Enfin, la largeur des ouvrages défensifs 
s’échelonne du simple au double, de 5 à 10 m, alors que 
leur hauteur restituable ne dépasse pas 3 m, quand elle 
peut être calculée.
L’un des critères qui semblent pouvoir être mis en avant 

pour développer la typologie des remparts à poteaux 
frontaux est la place laissée au bois dans le parement 
des fortifications. D’autres différenciations, fondées sur 
la mise en place de cadres de poutres horizontales ou de 
doubles rangées de poteaux pourraient également être 
invoquées pour poser les bases du classement. Cepen-
dant, il semble que l’aspect extérieur du rempart, de sa 
façade, avec des alternances de pièces de bois, vertica-
les et horizontales, et de pierres puisse avoir joué un rôle 
important dans le choix de la technique de construction 
des fortifications. Le rôle ostentatoire de ces monuments 
a, en effet, souvent été souligné et mis en parallèle avec 
la recherche d’effets esthétiques [19]. On peut égale-
ment rappeler la description que donne César des rem-
parts gaulois [20], dont il dit, au moment du siège de 
Bourges-Avaricum, qu’ils ne sont « pas désagréable[s] à 
l’œil, avec [leur] alternance de poutres et de pierres ».

Une première distinction peut donc être opérée entre 
les ouvrages dont la façade est faite de pierres et ceux 
pour lesquels elle est construite en bois. On notera tou-
tefois que cette hypothèse repose sur le fait qu’aucun 
bloc de parement n’a été mis au jour lors de la fouille du 
rempart nord du Limberg, où il est également notable 
que les poteaux frontaux ont été arrachés. La question 
de la récupération des éléments du parement peut donc 
être posée. A contrario, la reconnaissance de ce même 
type de parement pour le rempart ouest, où les poteaux 
frontaux sont restés en place, et à Kegelriß incite à 
conserver cette variante.
Un deuxième ensemble regroupe les fortifications qui 

montrent, en plus des supports verticaux, des éléments 
horizontaux en façade : les exemples du Donnersberg et 
de la Heidenstadt en font partie. En dehors de la vallée 
du Rhin supérieur, on peut évoquer le rempart de Metz, 
dont les poteaux verticaux, conservés pour certains, 
étaient percés de mortaises dans lesquelles venaient se 
fixer des longrines visibles en parement [21]. La reprise 
des données de fouilles anciennes permet également de 
repérer de telles architectures, qui n’avaient pas été iden-
tifiées jusque-là, comme à Finsterlohr, par exemple [22]. 
La question peut être posée pour le rempart du Baeren-
kupfel au Fossé des Pandours, où l’écartement entre les 
poteaux est très important et semble fragiliser la stabi-
lité générale de l’ouvrage, qui serait renforcée par la pré-
sence de poutres horizontales. De plus, le niveau d’arase 
identique des tronçons du parement pourrait indiquer la 
présence d’éléments en bois, dont la disparition aurait 
provoqué une faiblesse et l’effondrement de la façade.
Enfin, un troisième et dernier groupe est constitué 

des remparts pour lesquels les boisages visibles ne cor-
respondent qu’aux poteaux verticaux, qui scandent à 

Figure 13
Tableau synthétiques des caractéristiques des remparts dans l’espace du Rhin supérieur (C. Féliu).

N° Site Superficie 
(en ha)

Rempart Section 
des 

poteaux
Entraxe Fondation 

(L(Ø) x l x P) Poutre Parement 
en bois

Parement 
taillé ClouLargeur 

(en m)
Hauteur 
(en m)

1 Donnersberg, 
Zwischenwall 140 6 2,5 35-40 cm 0,95 - 1,35 m  prof : 0,60 m X

2 Heidenstadt 25 7,5 2,4 35 cm 2,65 m non X X
3 Fossé des Pandours 165 6,5 3 30-35 cm 4 m ? X
4 Frankenbourg 8 5 / 30-35 cm 1,30 m 1,3 x 0,75 x 0,65 m

5 Limberg
rempart nord

12
10 / ? 2 m 1,8 x 1,2 x 1 m X

rempart ouest 10 / 30-35 cm 2 m 0,6 x 0,6 x 0,75 m X
6 Kegelriß 16 / / ? 3,40 m ? X
7 Bâle 4 12 / 40-45 cm 3 m 1,4 x 0,75 m X

[17] MatthyS & hoSSey 1979.
[18] Faye et alii 1990.
[19] FichtL 2005, p. 79-81.

[20] César, La Guerre des Gaules VII, 23 (trad. Constans, CUF).
[21] Faye et alii 1990.
[22] BitteL 1930.
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intervalles plus ou moins réguliers le parement : Fran-
kenbourg, Bâle, Fossé des Pandours (?).
Les choix architecturaux proposés pour renforcer la sta-

bilité des ouvrages peuvent ensuite être pris en compte : 
la présence d’une grille de poutres horizontales ou obli-
ques très dense, à l’image de celle qui a été mise en évi-
dence à Bâle permet de proposer une nouvelle variante. 
Ce type d’architecture est parfois considéré comme 
mixte, tenant autant des remparts à poteaux frontaux 
que de ceux à poutrage horizontal et constituant ainsi 
une catégorie à part. La présence des supports verticaux 
visibles en façade incite toutefois à intégrer ce type d’ar-
chitecture dans les Pfostenschlitzmauern. À Bâle, la pou-
traison est solidarisée par de grandes fiches en fer, du 
type de celles qu’on retrouve dans les murus gallicus.

D’autres options peuvent avoir été choisies : la mise en 
place d’une deuxième ligne de poteaux, à l’intérieur du 
massif, permet également de stabiliser la charpente de la 
fortification. Cette disposition, qui a été mise en évidence 
pour le mur ouest du Limberg, est également attestée 
pour des remparts dont le parement est construit en 
pierre, au moins en partie, comme celui du Mont-Vully 
sur le plateau suisse [23].
L’hypothèse de l’existence de remparts simplement 

posés sur le sol et non fondés doit également être 
mentionnée : à la Heidenstadt en effet, la première 
assise est continue au pied du parement, y compris 

Figure 14
Essai de formalisation de la typologie des remparts à poteaux frontaux du Rhin supérieur (DAO : C. Féliu).

Remparts
en terre et  en bois

Remparts à
poutrage horizontal

(non traités)

Remparts à
poteaux frontaux

Aucun boisage
horizontal

en parement

1 ligne de
poteaux

= Limberg N
= Kegelriß

2 lignes de
poteaux

= Limberg O

Poutres horizontales
dans le parement

Fondé

= Donnersberg

Non fondé Grille de poutres Sans grille
de poutres

Clous en fer

= Bâle

Parement en
pierre taillée

= Fossé des
Pandours

Parement
non taillé

= Frankenbourg

Parement en
pierre taillée

= Heidenstadt

Parement
en planches

[23] KaeneL et alii  2004.
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à l’aplomb des encoches qui accueillaient les poteaux 
verticaux. Cette spécificité n’a pas été clairement 
reconnue ailleurs ; tout au plus peut-on mentionner le 
fait qu’aucune trace de creusement n’a été repérée à 
l’emplacement des poteaux du rempart du Fossé des 
Pandours.
Enfin, le petit échantillon rassemblé pour cette étude 

montre que certaines fortifications ont été dotées d’un 
parement en pierre taillée, comme la Heidenstadt ou le 
Fossé des Pandours. Cette technique particulière est main-
tenant bien documentée, pour des remparts à poteaux 
verticaux, comme Housseras dans les Vosges [24], ou à 
poutrage horizontal, comme le murus gallicus du Fossé 
des Pandours par exemple.
L’esquisse de typologie qui vient d’être proposée ne peut 

pas être développée plus avant sur la seule base des sept 
sites envisagés dans la vallée du Rhin supérieur. Cepen-
dant, la grande variété des cas de figures représentés 
dans la région incite à poursuivre le travail en prenant en 
compte un nombre beaucoup plus important de remparts, 

provenant de l’ensemble de l’Europe celtique. La mul-
tiplication des contextes permettra éventuellement de 
rattacher les différents types définis à des groupes de 
sites particuliers : dans la région rhénane, il semble que 
la superficie des sites et leur interprétation comme oppida 
ou résidences aristocratiques ne puissent être corrélées 
aux choix architecturaux effectués par les bâtisseurs 
gaulois : en effet, le Frankenbourg et le Fossé des Pan-
dours, dont les superficies s’établissent respectivement 
à 8 et 165 ha sont dotés de fortifications de même type. 
L’élargissement de la période chronologique à l’ensemble 
de l’âge du Fer devrait également permettre de préciser 
la genèse des architectures évoquées ici. Leur dévelop-
pement et leur diffusion pourront ainsi être appréhendés 
plus finement. Enfin, la prise en compte de sites fouillés 
de façon approfondie apportera des éléments nouveaux 
pour une meilleure compréhension du rôle des remparts 
dans le fonctionnement de l’ensemble des fortifications de 
l’âge du Fer, de la plus petite à la plus étendue. Cet article 
ne se veut donc pas l’aboutissement d’une étude, mais au 
contraire une déclaration d’intention, une feuille de route 
vers la mise en place de nouveaux cadres typologiques 
pour l’étude des fortifications protohistoriques. 

[24] cauMont & Le Saint-Quinio 2003.
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